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il imposa une dernière épreuve, et la Soeur put soulever une 
chaise avec la pointe du pied ; il constata alors que la guérison 
était complète.

8° Cette guérison s’cet produite sans aucun remède, sans 
intervention d’aucune sorte en dehors des prières indiquées. 
Elle s’est maintenue entière depuis lors, et la Soeur Mariv- 
l'hérèee de Saint-Paul jouit de l’usage complet du genou qui 
était condamné.

La copie authentique des pièces de ce procès a été expédiée 
à Rome, où elles seront soumises à l’examen des EE. Cardi
naux de la Congrégation des Rites.

Nous faisons des voeux pour l’heureux et prompt succès 
de la Cause, et si d’autres personnes étaient favorisées de 
grâces signalées, elles devraient en informer sans retard l’au
torité ecclésiastique.
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APOSTOLAT DE LA PRIERE

Intention générale pour le mois de mare 1911 
approuvée et bénie par Pie X

LIS OUVRIÈRES

DE MONTRÉAL

OFFRANDE QUOTIDIENNE PENDANT 01 MOIS

Divin Cœur de Jésus, je vous offre, par le Cœur immaculé de 
Marie, les prières, les œuvres et les souffrances de cette journée, en 
réparation de nos offenses et à toutes les intentions pour lesquelles 
vous vous immolez continuellement sur l’autel.

Je vous les offre, en particulier, pour les ouvrières.
R’aolution apostolique : J’aiderai de mes prières et de mon action 

les œuvres, surtout les œuvres catholiques d’ouvrières.


